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Notre DÉPARTEMENT TECHNIQUE 

répondra sans engagement de votre 

part aux questions ou consultations sur 

le produit ou son application. 

Tel. (+34) 91 6910263 

NOTE: La garantie de Thomil, S.A., se limite seulement à la qualité du produit, et n’assume aucune responsabilité quant à l’utilisation incorrecte du même. 
 

TENSIOACTIFS BIODÉGRADABLES ≥90% SELON: 

Règlement 648/2004/CE 

 

 

NNeettttooyyaanntt  mmuullttii--ssuurrffaacceess  aammmmoonniiaaqquuéé  

Description:  
Produit élaboré à base de tensioactifs à fort pouvoir 

détergent et dégraissant. Contient de l’ammoniac et de 

l’essence de pin qui renforce son action nettoyante. 

Applications:  
Pour le nettoyage général de sols, surfaces émaillées, 

carrelage, appareils électroménagers, cuisines, acier 

inox., etc. ainsi que toute sorte de surfaces lavables. 

Caractéristiques Téchniques:  
 

* PROPRIÉTÉS: Fort pouvoir dégraissant, concentré. 

Agréable senteur de pin. Biodégradable. 

* SPÉCIFICATIONS: 

Aspect: Liquide visqueux 

Couleur: vert foncé 

Odeur: Pin 

Densité (20º) : 1.050 +/- 0.005 Gr/cc 

PH (20º) : 10.5 +/- 0.5 

Viscosité de Brookfield : 300-500 CPS 

Résidu sec : 11 +/- 0.5% 

* COMPOSITION: Tensioactifs anioniques et non ioniques.    

Ammoniac. Essence arôme pin. 

Conservation et Stockage:  
Conserver dans l’emballage original bien fermé, loin du froid et de la 

chaleur. Éviter la congélation. Ne pas exposer au rayonnement solaire 

direct. 

 

 

Avertissements:  
En cas d’ingestion accidentelle, contacter le Service National de Toxicologie. 

 

Mode d’emploi:  
SALETÉ NORMALE : diluer 25-30 ml de produit dans 1 litre 

d’eau. Sans rinçage. 

GROSSE SALETÉ : utiliser le produit pur et bien rincer. Pour 

des surfaces délicates, utiliser toujours le produit dilué. 

LSLG022: 10 Bidons de 2 l. 

LSLG021: 4 Bidons de 4 l. 

LSLG023: 2 Bidons de 4 l. 

LSLG026: 1 Bidon de 10 l. 

Sécurité et Manipulation:  
ATTENTION. Provoque une sévère irritation des yeux. Porter 

des gants de protection/un équipement de protection 

des yeux. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer 

avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. 

Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à 

rincer. Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

À USAGE PROFESSIONNEL. 

REGISTRE GÉNÉRAL SANITAIRE DES 

ALIMENTS: 37-00000271/M 

Compagnie certifiée par BVQI: 

Nº ESPMDD006325/ISO 14001 

GESTION ENVIRONNEMENTALE 

Pictogrammes d’emploi: 

http://www.thomil.com/

